
 
 

                          Document n° 2  

 

 

 

 

 

 

 

Programme Local de l’Habitat 

2008 / 2013 
 

 

 
 

 

Enjeux et orientations 
Approuvé par délibération du 26 novembre 2008 

 

 

 

 

 

 

ACY - BAGNEUX - BELLEU - BERZY LE SEC - BILLY SUR AISNE - CHAVIGNY - COURMELLES - CROUY - CUFFIES - CUISY EN ALMONT - JUVIGNY 
LEURY - MERCIN ET VAUX - MISSY AUX BOIS - NOYANT ET ACONIN - OSLY COURTIL - PASLY - PLOISY - POMMIERS - SEPTMONTS - SERCHES 

SERMOISE - SOISSONS - VAUXBUIN - VAUXREZIS - VENIZEL - VILLENEUVE SAINT GERMAIN - VREGNY 

11 Avenue François Mitterrand – Les Terrasses du Ma il - 02880 CUFFIES ����  03.23.53.88.40 ��� �  03.23.53.88.41 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                                 2 / 24 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                                 3 / 24 

1. Synthèse du diagnostic et enjeux 
 

Le PLH, adopté le 11 décembre 2003 sur la base d’un scénario de stabilisation de la population de 

l’Agglomération, était basé sur une forte relance de la production neuve de logements afin de « rattraper » 

le déficit de construction constaté depuis le début de la décennie 1980.  

 

Pour atteindre cet objectif, plusieurs outils d’accompagnement avaient alors été proposés : mise en place 

d’un politique foncière organisée, élaboration de documents d’urbanisme compatibles avec la réalisation 

des objectifs de production fixés, principe de participation financière de l’Agglomération au développement 

de logements locatifs aidés. 

 

Plus largement, l’enjeu du précédent PLH était de réussir à mettre en œuvre, à l’échelle de 

l’Agglomération, une politique partagée en matière d’habitat, avec une vision commune des enjeux et une 

volonté collective de résoudre les grands déséquilibres territoriaux tels qu’ils apparaissaient au début des 

années 2000 :  

�  Une ville-centre qui concentre le parc aidé de l’Agglomération et donc les populations les plus fragiles 

et les plus captives, 

�  Des communes périurbaines qui se développent autour de l’habitat individuel parfois de qualité 

médiocre, 

�  Des communes rurales, attractives en terme de cadre de vie, qui concentrent les potentiels fonciers 

de l’Agglomération, mais peu dynamiques en terme de production d’offre nouvelle. 

 

… dans un contexte de baisse démographique continue depuis le début de la décennie 1980. 

 

Fin 2007, 5 ans après l’adoption du précédent PLH, plusieurs constats peuvent être dressés. 

 

 

·  Les objectifs quantitatifs du PLH ont été globaleme nt atteints, malgré un 

décrochage important en 2007 
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Source : DRE de Picardie, SITADEL 

 

La relance de la construction neuve, qui s’amorçait déjà en 2001, s’est confirmée sur la période                

2003 - 2006 avec un doublement du rythme annuel des mises en chantier. Notons que l’année 2007 

marque un niveau de production en forte diminution et le plus bas de la période du PLH 2003 / 2007. 

 

Quantitativement, la production totale réalisée (1 042 logements commencés, soient en moyenne 209 

logements par an) est supérieure de 10 % aux objectifs fixés initialement dans le PLH 2003 / 2007 (950 

logements), qui avaient ensuite été revus à la hausse suite à la signature de la convention de délégation 

de compétences des aides à la pierre en janvier 2006. 

 

 

·  L’objectif de rééquilibrage territorial est engagé,  même si le 

développement de l’offre nouvelle s’est principalem ent concentré sur 

Soissons jusque fin 2006 

 

Avec 57 % de la programmation de logements aidés répartie sur les communes rurales et périurbaines 

entre 2003 et 2007, la volonté de rééquilibrer le parc public sur l’ensemble des communes se concrétise. 

Aujourd’hui, 3 nouvelles communes sont désormais dotées d’un parc public (Acy, Pommiers et Sermoise). 

 

����  Il conviendra toutefois de maintenir cet effort da ns les années à venir pour que ce rééquilibrage 

se renforce et devienne une réalité perceptible y c ompris par les habitants.  

 

En dehors du développement du parc locatif aidé, l’offre nouvelle a été principalement portée par 

Soissons, qui a absorbé 58 % de la production neuve entre 2003 et 2007 (contre 50 % prévus dans le 

PLH). Dans le même temps, les communes rurales restaient dynamiques (160 % des objectifs réalisés) et 

les communes périurbaines à la traîne (réalisation de 77 % des objectifs).  

 

Ce dynamisme de Soissons, qui s’explique principalement par l’aménagement de plusieurs friches (Parc 

Gouraud, Île à la Meule…) a permis de retrouver une attractivité auprès des investisseurs et des 
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promoteurs. Ce dynamisme de production, qui peut aussi se lire comme un « effet de rattrapage », pose la 

question de la capacité, dans les années à venir, à se mobiliser pour maintenir un volume de construction 

aussi élevé sur Soissons dans un contexte de cherté et de difficulté à mobiliser facilement des réserves 

foncières. 

 

 

·  La diversité de l’offre produite n’a pas permis de satisfaire l’ensemble des 

segments du marché du logement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRE de Picardie, SITADEL 

 

38 % de la construction neuve entre 2003 et 2007 ont été portés par la promotion non aidée (accession 

libre, opérations d’investissements). Cette production, de bonne qualité et qui a permis de développer des 

segments de logements hauts de gamme, a été globalement bien absorbée par le marché local. 

Correspondant à un parc encore peu développé sur le territoire, elle a rencontré une demande certaine.  

 

Nous pouvons toutefois regretter que l’homogénéité de ces opérations n’ait pas permis de développer 

davantage d’opérations mixtes (logement aidé/logement privé, accession libre / accession sociale). Ainsi, 

en dehors d’une opération portant sur 10 parcelles en accession sociale réalisée par l’OPH de l’Aisne 

(OPAL) à Courmelles en 2007 (« Ma maison dans l’Aisne »), aucun autre logement en accession sociale 

n’a été créé entre 2003 et 2007, limitant le parcours résidentiel de jeunes ménages à revenus moyens qui 

sont restés « bloqués » dans le parc locatif public (déjà saturé) ou qui ont fait le choix d’une acquisition 

hors Agglomération. 

 

Les objectifs de programmation du secteur locatif sont remplis tandis que le bilan témoigne des difficultés 

du développement de l’accession individuelle. A cet égard, notons cependant que les objectifs définis pour 

Soissons étaient élevés (125 logements en accession individuelle sur les 375 à produire sur la durée du 

PLH). 
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·  Le parc de logements existants, public comme privé,  a peu bénéficié de 

politique d’amélioration massive 

 

Sur le parc public, à partir de 2004, le financement des interventions en secteur ZUS a été coordonné par 

l’ANRU qui a financé 544 logements en 3 ans (2004-2005-2006) sur la ligne « Amélioration de la Qualité 

de Service » (AQS) et 207 logements sur la même période en « Prime à l’amélioration des logements à 

usage locatif social » (PALULOS). Sur les autres quartiers situés hors ZUS, 158 logements seulement ont 

bénéficié d’un financement PALULOS entre 2003 et 2006. Par contre, sur ces autres quartiers, les 

bailleurs en 2003 ont fortement mobilisé les financements AQS (420 logements), améliorant ainsi les 

parties communes et la sécurisation de nombreux immeubles. 

 

La politique active d’entretien du patrimoine des bailleurs permet de maintenir globalement ce parc à 

niveau. Faute d’investissements conséquents, une partie du patrimoine risque cependant de se dégrader 

de façon accélérée dans les années à venir. Dans des quartiers comme Saint-Crépin, situé en dehors du 

périmètre des projets ANRU, l’absence d’investissement planifié risque à moyen terme de précipiter la 

déqualification du patrimoine. Les bailleurs, qui sont en train de se doter de Plans Stratégiques de 

Patrimoine (PSP), devront ainsi construire avec la Communauté d’Agglomération du Soissonnais dans le 

cadre du PLH une programmation pluriannuelle de travaux. 

 

La faiblesse de la réhabilitation est principalement due à l’insuffisance de crédits délégués par l’État dans 

le cadre de la délégation des aides à la pierre. Les crédits disponibles ne permettent pas de financer la 

construction et la réhabilitation du parc public (la convention fixe un objectif annuel de 30 PALULOS en 

plus des objectifs de constitution d’une offre nouvelle). Le PLH devra nécessairement prendre en compte 

ce désengagement progressif de l’État, aussi bien du point de vue des financements que des appuis 

techniques. 

 

En parallèle, le parc privé sur l’Agglomération, dont l’état est globalement bon en comparaison d’autres 

territoires de l’Aisne (bassins de Saint-Quentin, de Thiérache…), a bénéficié d’une intervention 

relativement limitée depuis 2003 (55 logements subventionnés annuellement en moyenne au titre de 

l’ANAH).  

 

La DDASS de l’Aisne a déclaré insalubre, en 1996, le bâtiment D « Les Grands Jardins » à Villeneuve-

Saint-Germain. Ces logements sont depuis suivis par la commune. En 2007 et 2008, 5 logements ont fait 

l’objet d’un signalement pour des problèmes de salubrité ; 10 autres adresses ont aussi été signalées à la 

DDASS pour des problèmes de péril (4), plomb (5) et humidité (5). Les communes concernées sont : 

Soissons, Belleu, Courmelles, Cuisy-en-Almont, Serches, Septmonts et Villeneuve-Saint-Germain. 

 

La mise sur le marché de logements conventionnés semble difficile à réaliser, notamment du fait de la 

tension existante sur le marché locatif privé. Elle n’incite pas les propriétaires à réaliser des travaux dans 

le cadre d’un conventionnement. L’absence de programme coordonné d’intervention depuis 2001 (de type 

OPAH ou PIG) n’a pas favorisé la mobilisation de ces aides, les propriétaires venant peu les solliciter 

spontanément.  
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Source : DDE - Délégation locale de l’ANAH 

 

Les efforts menés à partir de 2005 ont permis néanmoins de financer la mise sur le marché de plus de 25 

logements à loyers maîtrisés. L’objectif global fixé dans la délégation de compétences (50 logements 

subventionnés par an jusqu’en 2011) paraît donc réalisable, à condition d’en revoir la répartition par 

objectifs et en envisageant la mise en place d’un dispositif d’intervention plus mobilisateur, qui devra être 

affiné dans le cadre du programme d’actions. 

 

 

·  La population de l’Agglomération a continué à décro ître alors que le 

nombre de ménages continuait d’augmenter 

 

Malgré la forte production de logements, supérieure au « point mort1 » calculé en 2003 pour permettre de 

maintenir la population de l’Agglomération, la démographie a continué de décroître, diminuant de plus de 

860 habitants entre 1999 et 2006 - 2007. 

 

Le premier facteur explicatif est celui de la taille moyenne des ménages qui a fortement baissé sur 

l’Agglomération, de façon plus importante que ce qui avait été projeté en 2003. Cela signifie qu’avec un 

nombre équivalent de logements occupés, la population totale est moins importante. En 1999, le nombre 

moyen de personnes par ménage était de 2,53 sur l’Agglomération (pour 20 974 résidences principales). 

Le calcul du point mort, réalisé lors du précédent PLH, estimait cette taille moyenne à 2,46 en 2005 (soit 

environ 21 342 résidences principales nécessaires pour loger autant d’habitants qu’en 1999). Mais la taille 

moyenne des ménages s’est réellement située à 2,34 en 2005.  

 

Cet écart de 0,12 a un impact important : pour loger la même population qu’en 1999, il aurait fallu disposer 

d’environ 22 436 résidences principales (soit 1 462 résidences principales de plus qu’en 1999). Or, le 

territoire a construit environ 850 logements et a perdu plus de 860 habitants sur la même période entre 

1999 et 2005. Au final, on estime qu’il a manqué environ 600 logements pour maintenir la population à son 

niveau de 1999 (dont 400 uniquement à Soissons). 

 

                                                 
1 Point mort = nombre de logements à construire pour maintenir le même nombre d’habitants. 
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La baisse de cette taille moyenne des ménages a plusieurs causes dont il est difficile d’estimer le poids 

respectif : 

�  L’ensemble des facteurs de décohabitation ont impacté les ménages (divorces, disparition du 

conjoint, départ des enfants), 

�  L’arrivée supplémentaire de ménages de petites tailles, 

�  Le départ de familles avec enfants du territoire. 

 

Cette décroissance démographique, que connaît par ailleurs l’ensemble du département de l’Aisne, est à 

mettre en parallèle avec un vieillissement de la population et une relative forte croissance du nombre de 

ménages : + 5 % entre 1999 et 2005 (taux supérieur à la moyenne départementale (4,4 %) mais inférieur 

à la moyenne nationale (+ 7,3 %)). 

 

Notons toutefois que la décroissance démographique a touché essentiellement la ville-centre et peu les 

communes rurales. Contrairement à la plupart des agglomérations, les flux migratoires au départ de 

Soissons ont peu bénéficié aux communes rurales et périurbaines, mais se sont échappés en partie au-

delà du territoire intercommunal. 

 

����  Il y a donc un enjeu majeur dans le cadre du futur  PLH à endiguer ces flux migratoires et à 

renforcer l’attractivité résidentielle du territoir e pour de nouveaux ménages. 

 

 

·  Le marché du logement continue d’être tendu et diff icilement accessible 

aux ménages les plus précaires de l’Agglomération ( qui sont nombreux) 

 

La croissance du nombre de ménages sur l’Agglomération, et la difficulté pour ces ménages à réaliser un 

« parcours résidentiel », contribue à bloquer le fonctionnement du marché du logement. Prix élevés des 

transactions et réduction de la vacance sont les conséquences visibles de cette tension. Elle se traduit 

également par une croissance des demandes de logement aidé de la part de ménages de plus en plus 

soumis aux aléas économiques (chômage, faibles ressources). 

 

 

·  Les outils et moyens mis en œuvre à l’échelle de la  Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais doivent être confort és et renforcés 

 

La politique concertée de l’habitat à l’échelle de l’Agglomération est récente. Les moyens mis en œuvre 

depuis 2003 (délégation de compétence des aides à la pierre, action foncière concertée, financement du 

logement aidé, observatoire de l’habitat, …) ont progressivement trouvé leur place mais restent encore 

aujourd’hui méconnus ou considérés comme insuffisants par une partie des acteurs du territoire.  

 

Pour conforter sa légitimité et exercer pleinement sa compétence « habitat-logement », la Communauté 

d’Agglomération doit développer une stratégie ambitieuse et globale en matière d’habitat. 
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Les 3 principaux enjeux issus du diagnostic du terr itoire 
 

 

 

Enjeu Principal objectif Principaux moyens 

Enjeu de 

production 

 

Maintenir une dynamique forte de 

production de logements neufs afin 

de lutter contre les flux migratoires, 

de renforcer l’attractivité 

résidentielle de l’agglomération, et 

d’accompagner la stratégie de 

développement économique. 

 

- Dégager des disponibilités 

foncières nécessaires au 

développement territorial. 

 

- Mobiliser les acteurs de la 

production de logements 

(bailleurs, promoteurs, filière 

BTP). 

Enjeu de mixité 

 

Favoriser le parcours résidentiel 

des ménages. 

- Diversifier la production de 

logements. 

- Relancer la politique 

d’amélioration du parc existant. 

- Réussir la mise en œuvre des 

PRU. 

Enjeu de 

mobilisation et 

d’organisation 

Organiser une meilleure cohérence 

et coordination entre les acteurs du 

territoire. 

- Fédérer l’ensemble des 

communes autour d’une 

stratégie partagée. 

- Engager un processus de 

contractualisation avec les 

bailleurs et opérateurs. 

- Mieux accompagner les projets 

de développement économique. 
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2. Les principales orientations du PLH 2008 / 2013 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La synthèse du diagnostic et des enjeux conduit à proposer 6 orientations principale s qui structureront 

le programme d’actions du PLH 2008 / 2013 :  

 

 

1. Renforcer la stratégie foncière pour garantir la  réalisation des objectifs de production tout 

en luttant contre un étalement urbain non maîtrisé,  

 

2. Diversifier la production de logements (notammen t en faveur de l’accession aidée) tout en 

maintenant une production élevée de logements locat ifs aidés, 

 

3. Poursuivre la valorisation du tissu urbain exista nt, public comme privé, pour garantir 

l’attractivité résidentielle de ces segments du par c et éviter un effet de « décrochage », 

 

4. Garantir l’accès et le maintien dans le logement  à tous, 

 

5. Renforcer la coordination entre les acteurs du t erritoire et le suivi de la politique de 

l’habitat, 

 

Enjeu de production 

Enjeu de mixité Enjeu d’organisation 
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3. Quels besoins en logement sur le Soissonnais ? 
 

3.1. Les besoins quantitatifs en logements : quel s cénario 

démographique ? 
 

Les besoins quantitatifs en logement dépendent étroitement des niveaux d’ajustement de 3 variables qui 

impactent ces besoins :  

1. L’évolution de la taille moyenne des ménages (desserrement des ménages), 

2. Le renouvellement du parc ancien (taux de disparition « naturel » de logement), 

3. L’évolution du taux de vacance et de résidences secondaires.  

 

����  Ainsi à population égale, l’évolution de chacune d e ces variables impacte les besoins en 

logement. 

 

 

En outre, les objectifs politiques des élus, notamment en matière de croissance démographique, ou 

l’arrivée prévisionnelle de nouveaux ménages sur le territoire, impactent nécessairement les besoins 

quantitatifs en logements. 

 

 

Pour tenir compte de ces différents paramètres, nous proposons une approche ciblée autour de 3 

scénarii : 

 

1. Un scénario « minimal  » basé sur le calcul du point mort, c'est-à-dire le nombre minimal de 

logements à produire pour maintenir un nombre équivalent d’habitants sur le territoire, 

2. Un scénario « ambitieux »  qui tient compte des objectifs démographiques des communes à 

l’horizon 2013, 

3. Un scénario intermédiaire  entre les 2 scénarii précédents, qui se base sur une hypothèse de 

croissance de la population de 1,50 % d’ici à 2013. 
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Scénario n° 1 : Maintien de la population (calcul d u point mort) 
 

·  La principale composante des besoins en logements sur la Communauté d’Agglomération d’ici à 2013 

sera, à l’image de la période 1999 - 2003, la baisse du nombre moyen d’occupants par résidence  

principale  (dit phénomène du desserrement des ménages). Ce nombre moyen d’occupant, qui 

s’établissait à 3,2 en 1968 sur la commune de Soissons, n’a cessé de diminuer depuis, s’établissant à 

2,18 en 2005 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE – RGP 

 

Les études socio-démographiques réalisées au niveau national ou régional concluent à la persistance 

d’une baisse tendancielle du nombre moyen de personnes par ménage sur l’ensemble du territoire 

français, mais cette baisse devrait se ralentir d’ici à 2030. Pour le Soissonnais, les projections proposées 

dans le cadre du PLH 2008 / 2013 sont les suivantes : 

 

Quel est l’impact de l’évolution de cette variable ? 

Le tableau détaillé par commune (cf. annexe) permet  d’estimer que, à population égale, 2 243 à       

2 590 résidences principales supplémentaires (selon  baisse estimée à Soissons à 2 ou 2,05 

personnes/ménage) seront nécessaires sur l’Agglomér ation, soit entre 374 et 432 logements 

supplémentaires par an. 

 

·  Le renouvellement du parc ancien , qui a été faible depuis 1990 du fait d’un état globalement correct 

et d’un taux d’occupation élevé, évoluera probablement peu dans les prochaines années. En outre, 

les opérations de démolition prévues dans le parc public vont s’accompagner d’opérations de 

reconstruction du même nombre de logements.  

 

Territoires Évolution du nombre moyen de personnes par ménages 

Communes rurales et 

périurbaines 
Baisse de 0,20 points entre 2005 et 2013 sur l’ensemble des communes 

Soissons Baisse de 0,13 à 0,18 points d’ici à 2013 

Evolution de la taille moyenne des ménages sur la v ille 
de Soissons

3,2
2,9

2,7 2,6
2,34

2,18

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

68 75 82 90 99 2005



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                                 13 / 24 

Quel est l’impact de l’évolution de cette variable ? 

Un taux de renouvellement de 0,20 % par an correspo nd à la disparition chaque année d’environ 44 

logements, soit 262 logements entre 2006 et 2013. 

 

·  Le taux de vacance sur le parc de logement, qui était déjà bas en 1999 (6,60 %) a continué de fléchir 

depuis, s’établissant à 6 % en 2005, soit 80 logements vacants en moins sur le territoire 

intercommunal. Le taux de résidence secondaire est quant à lui déjà bas et peu susceptible d’évoluer 

dans les années à venir.  

 

Quel est l’impact de l’évolution de cette variable ? 

Aussi nous pouvons considérer que ces 2 variables n ’impacteront pas le volume de logements à 

produire dans les années à venir. 

 

 

Scénario 1 : Impact des variables sur les logements  à produire entre 2008 et 2013  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* : Projets en cours ou prévus à court terme (source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-

Habitat). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

2 505 à 2 852

262

2 243 à 2 590

Volume total de 
logements

Rythme annuel
Pendant 6 ans

Variables

44Renouvellement du parc ancien

418 à 475Besoins en logements nouveaux

374 à 432Desserrement des ménages

2 505 à 2 852

262

2 243 à 2 590

Volume total de 
logements

Rythme annuel
Pendant 6 ans

Variables

44Renouvellement du parc ancien

418 à 475Besoins en logements nouveaux

374 à 432Desserrement des ménages

413 logements sont déjà prévus en 2006 et 2007*, qui viennent donc se soustraire de ces 
logements.

Un besoin de production estimé entre 2 092 et 2 439 
logements, soit 349 à 407 logements / an (hors PLUS CD)
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Scénario n° 2 : Prise en compte des objectifs démog raphiques 

des communes (+ 6,50 % de population d’ici à 2013)  

 

 

Ce scénario intègre les objectifs démographiques de s communes  tels qu’ils ressortent de l’enquête 

réalisée fin 2007 et qui ont ici été agrégés avec une hypothèse de 3 300 habitants supplémentaires d’ici 

à 2013, soit un taux de croissance de la population de 6,50 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 258 et 261 logements / an

Entre 1549 et 1567 logements

Impact des ambitions 
démographiques des 

communes

Entre 258 et 261 logements / an

Entre 1549 et 1567 logements

Impact des ambitions 
démographiques des 

communes

Entre 349 et 407 logements / an

Entre 2 092 et 2 439 logements

Nombre minimum de logements 
à produire (scénario 1)

Entre 349 et 407 logements / an

Entre 2 092 et 2 439 logements

Nombre minimum de logements 
à produire (scénario 1)

Entre 607 et 668 logements / an

Entre 3641 et 4006 logements

BESOINS

Entre 607 et 668 logements / an

Entre 3641 et 4006 logements

BESOINS

+ =
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Scénario n° 3 : Scénario intermédiaire ����  « Réaliste ? » 
 

Ce scénario, défini comme intermédiaire, intègre un e perspective de croissance démographique 

plus mesurée que celle définie par les communes (ic i : 1,50 % pour la période allant de 2008 à 

2013), mais néanmoins ambitieuse et volontariste dans un contexte de déclin démographique continu. 

 

Il s’appuie à a la fois sur une ambition politique de maintenir une taille d’Agglomération supérieure à 

50 000 habitants et sur une volonté de redonner un nouveau souffle à la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnaise par rapport à ses territoires voisins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 349 et 407 logements / an

Entre 2 092 et 2 439 logements

Nombre minimum de logements 
à produire (scénario 1)

Entre 349 et 407 logements / an

Entre 2 092 et 2 439 logements

Nombre minimum de logements 
à produire (scénario 1)

60 à 61 logements / an

361 à 366 logements

Croissance 
démographique de 1,5%

60 à 61 logements / an

361 à 366 logements

Croissance 
démographique de 1,5%

409 à 468 logements / an

2 453 à 2805 logements

BESOINS

409 à 468 logements / an

2 453 à 2805 logements

BESOINS

+ =
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3.2. Synthèse des 3 scenarii 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. Les besoins en logements à l’horizon 2013 : ap proche 

qualitative 
 

�  Maintenir une production élevée de logements aidés 

 

La part importante de logements aidés sur le territoire (environ 34 % des résidences principales en 2008) 

est un atout qu’il convient de conforter dans les années à venir et cela pour plusieurs raisons : 

�  Environ 70 % des ménages de l’Agglomération sont éligibles à un logement aidé,  

�  La tension forte sur ce marché et les délais d’attribution qui s’allongent mettent en évidence le rôle 

majeur que joue ce segment du parc, en particulier auprès des jeunes ménages, 

�  L’effort consenti par une partie des communes de l’Agglomération pour rééquilibrer 

géographiquement le parc locatif aidé doit se poursuivre et s’amplifier, d’autant que certaines 

communes ne disposent toujours d’aucun logement aidé, 

�  Le parc locatif aidé constitue un parc de logements de bonne qualité dont l’attractivité résidentielle est 

certaine, notamment dans la perspective d’accueil de nouveaux emplois liés aux zones d’activités 

économiques. 

Nombre de logements à construire annuellement enbtr e 2008 et 2013 : 
comparaison entre les 3 scénarios
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Dès lors, une proportion de 40 % de la production e n faveur du logement locatif aidé est 

envisageable, hors opérations réalisées en PLUS-CD e t PLAI-CD dans le cadre des opérations de 

renouvellement urbain (éligibles à l’ANRU). Une rép artition pertinente entre logements de type 

PLAI, PLUS et PLS devra être mise en place au regard des  besoins du territoire (cf. : Programme 

d’actions).  

 

�  Rappel des besoins en hébergement au sens de la loi  DALO 

 

Recensement des typologies de structures comptabili sées au sens de la loi DALO 

 Loi DALO Nombre de places existantes 
Loi 

DALO 

Communes 

Nombre de 

places 

d’hébergement à 

prévoir * 

H
éb

er
ge

m
en

t 

d’
ur

ge
nc

e 

S
ta

bi
lis

at
io

n 

C
H

R
S

 

U
rg

en
ce

 D
P

M
 

C
A

D
A

 

A
LT

 

M
ai

so
n 

R
el

ai
s 

**
 

Total Écart 

Belleu 2 0 0 0 0 0 0 0 0 - 2 

Crouy 1 0 0 0 0 0 0 0 0 - 1 

Cuffies 0 0 0 0 0 0 9 0 0 + 9 

Soissons 15 25 0 45 4 15 0 0 93 + 78 

Villeneuve-Saint-

Germain 
1 0 0 0 0 0 0 0 0 - 1 

Communauté 

d’Agglomération 

du Soissonnais 

23 29 0 45 4 15 9 0 102 + 79 

Source : DDASS de l’Aisne, novembre 2007 

 

* : La loi DALO fixe un quota de 1 place d’hébergement par tranche de 2 000 habitants. Seul le niveau communal est 

pris en compte pour le calcul du nombre de place à prévoir. 

 

** : Une Maison-relais a été programmée en 2008 à Soissons. Le projet est porté par « Habitat et Humanisme ». Il est 

composé de 20 logements financés en PLAI. 

 

Le diagnostic en matière d’hébergement et de struct ures d’accueil montre que le territoire 

bénéficie d’un ensemble de structures satisfaisant aussi bien au niveau quantitatif que qualitatif. 

Depuis la fin de l’année 2008, les partenaires (Vill e de Soissons, Conseil général de l’Aisne, 

DDASS, 115, AFTAM…) travaillent à une meilleure gesti on des dispositifs présents. Il s’agit de 

rationaliser le fonctionnement et de trouver de mei lleures articulations et complémentarités entre 

structures. 
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�  Veiller à maintenir une offre suffisante adaptée au x besoins dits « spécifiques » 

 

Le territoire de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais n’est pas soumis à une forte pression de 

la demande de la part du public spécifique, notamment des jeunes, des personnes âgées et handicapées. 

Néanmoins, plusieurs éléments de contexte et tendances observées nécessitent de maintenir une 

vigilance et une attention particulière à la satisfaction continue de ces besoins : 

�  Le contexte socio-économique fragilisé et la crise du logement qui frappent davantage les jeunes en 

début de parcours résidentiel et d’insertion professionnelle, 

�  Les évolutions démographiques caractérisées par un vieillissement de la population qui nécessite 

d’accompagner la perte progressive de mobilité et d’autonomie et de proposer des solutions 

d’hébergement adéquates, 

�  La lutte contre les exclusions, notamment celles à l’égard des personnes handicapées pour lesquelles 

la politique locale de l’habitat doit pouvoir apporter les aménagements nécessaires d’accessibilité et 

d’intégration. 

 

Il est donc proposé, en tant que de besoins, de dév elopper les solutions adéquates, de mobiliser 

les leviers d’actions à la fois sur le parc ordinai re existant, le parc spécifique et la construction 

neuve dans un cadre partenarial élargi. 

 

�  Favoriser l’accession des jeunes ménages dans le pa rc neuf par un 

encouragement à l’accession aidée à la propriété 

 

Le diagnostic a mis en évidence la nécessité de diversifier la production en développant notamment un 

parc de logements en accession à destination des ménages aux revenus moyens et modestes, contraints 

de quitter l’Agglomération ou de se maintenir dans le parc locatif aidé, faute d’alternative. Cette 

diversification permettrait également de renforcer l’attractivité résidentielle de l’Agglomération pour des 

jeunes ménages vivant actuellement en dehors du territoire intercommunal. 

 

Une politique en faveur de l’accession sociale pour rait ainsi concerner annuellement 10 % de la 

production neuve (sous forme d’opérations mixtes, d e PSLA, de Pass Foncier, de vente de 

logements aux locataires, « Ma maison dans l’Aisne »…). 

 

�  Poursuivre une production de logements de qualité e n accession libre 

 

Pour répondre à un enjeu de développement durable qui consiste, notamment, à limiter l’étalement urbain 

lié à ces opérations de logements, le PLH pourrait davantage encadrer ces opérations en : 

�  Définissant des normes urbaines et architecturales plus qualitatives afin de garantir l’insertion urbaine 

et paysagère de ces opérations, 

�  Limitant la taille des parcelles en fonction des secteurs (urbain, périurbain et rural) afin de limiter la 

consommation foncière et le prix des parcelles, 

�  Favorisant des opérations plus denses (individuel groupé…), 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                                 22 / 24 

�  Mettant en place des opérations « exemplaires » (sur le plan architectural et urbain, consommation 

d’énergie…). 

 

L’aspiration à accéder à un logement individuel en accession est une réalité qu’il convient de 

continuer à satisfaire en rendant possible la réali sation d’environ 30 % de la production en 

accession individuelle sur le territoire Soissonnais . 

 

�  Infléchir légèrement la production de logements en promotion non aidée 

 

L’analyse des logements produits entre 2003 et 2007 souligne le rôle moteur de la promotion non aidée 

(39 % de la production) en particulier sur Soissons.  

 

Dans le cadre du PLH 2008 / 2013, il est proposé que  ce segment du parc, qui a bénéficié d’un effet 

de rattrapage ces dernières années et de l’effet « Gouraud », continue de se développer, mais à un 

niveau moindre, au rythme d’environ 20 % des logeme nts produits annuellement. 

 

Pour favoriser le développement de ces opérations dans un objectif de mixité sociale et urbaine, il est 

préconisé de développer ces opérations dans le cadre de programmes mixtes et de partenariats                

public / privé. 
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Répartition de la production selon les 3 scénarii 
(hypothèse de 2 hab / ménage pour Soissons)
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La Communauté d’Agglomération du Soissonnais devra choisir un des 3 scénarii proposés : 

 Logements 
aidés 

Accession 
aidée 

Accession 
libre 

Promotion 
privée 

Total 
annuel 

Scénario 40 % 10 % 30 % 20 %  

Scénario n° 1  163 41 122 81 407 

Scénario n° 2  267 67 200 134 668 

Scénario n° 3  187 47 140 94 468 

Nota : Hypothèse retenue de 2 pers. / ménage pour Soissons 
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Annexe 
 

    Population 

 

C
at

ég
or

ie
 

Résidences 
principales 
Estimation  

au 01/01/2008 

 1999 
Estimation 

au 
01/01/2008 

Ambitions 
des 

communes 
2013 

Croissance 
1,50 % 

Croissance 
1,50 % 

Gain habitants 
horizon 2013 

Acy R 379  951 907 1 000 921 + 14 

Bagneux R 25  62 72 72 73 + 1 

Belleu PU 1 616  4 031 3 969 3 969 4 029 + 60 

Berzy-le-Sec R 157  395 396 430 402 + 6 

Billy-sur-Aisne PU 475  1 189 1 150 1 150 1 167 + 17 

Chavigny R 58  153 155 155 157 + 2 

Courmelles PU 698  1 659 1 711 1 780 1 737 + 26 

Crouy PU 1 148  2 619 2 621 3 000 2 660 + 39 

Cuffies PU 789  1 496 1 708 1 708 1 734 + 26 

Cuisy-en-Almont R 128  352 375 450 381 + 6 

Juvigny R 101  275 293 293 297 + 4 

Leury R 44  113 106 130 108 + 2 

Mercin-et-Vaux PU 383  919 932 932 946 + 14 

Missy-aux-Bois R 41  102 102 110 104 + 2 

Noyant-et-Aconin R 172  461 465 500 472 + 7 

Osly-Courtil R 110  273 300 300 305 + 5 

Pasly PU 405  1 070 1 027 1 200 1 042 + 15 

Ploisy R 31  88 86 86 87 + 1 

Pommiers R 263  601 585 640 594 + 9 

Septmonts R 226  501 529 555 537 + 8 

Serches R 103  294 297 320 301 + 4 

Sermoise R 119  341 315 315 320 + 5 

Soissons U 12 875  29 453 28 600 30 000 28 928 + 428 

Vauxbuin PU 315  827 795 795 807 + 12 

Vauxrezis R 122  355 330 330 335 + 5 

Venizel PU 549  1 462 1 392 1 520 1 413 + 21 

Villeneuve-Saint-
Germain PU 951  2 312 2 280 3 000 2 314 + 34 

Vregny R 37  102 94 94 95 + 1 

Total  22 320  52 456 51 592 54 834 52 264 + 772 

 


